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Formulaire de proposition d’atelier 2008 

PRESENTATEUR DE L’ATELIER : Angeline RENOU-LAVERSANNE, Directrice de la Direction des Personnes Agées et Handicapées, Département de Seine-Maritime

COORDONNEES DES CO-PRESENTATEURS (minimum une personne) : nom; position; organisation; tel; email
Rachida ZERAIA,  Directrice d’une Unité Territoriale d’Action Sociale 
Anne LASBATS, Directrice d’une Unité Territoriale d’Action Sociale 
	Quelles  sont les QUESTIONS clés que vous souhaitez débattre et discuter dans cet atelier de 90 minutes? 


1.Jusqu’où peut-on aller dans la déclinaison territoriale des politiques sociales pour améliorer les services de proximité ? Quelles difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de telles démarches et comment les surmonter ?

Comment décliner des actions au niveau territorial tout en maintenant une équité de traitement des usagers et une qualité de services équivalente sur l’ensemble du territoire départemental ?


2.Comment collecter les données sociales pertinentes qui permettent un diagnostic exploitable et un partage d’informations efficace pour mieux répondre aux besoins des territoires ?


3.  De manière générale, comment évaluer et coordonner l’efficacité des démarches engagées en terme d’amélioration d’offre de services (notamment dans le domaine gérontologique) ?




	Veuillez décrire votre projet brièvement et indiquer ce qui le rend spécial:

Les Départements ont une compétence légale pour des interventions liées à l’action sociale, qu’il s’agisse des services aux personnes âgées, aux personnes handicapées, aux bénéficiaires du RMI (=minimum social). Le Département de Seine-Maritime en lien avec son observatoire sur les données sociales a initié une démarche visant à accroître la connaissance des territoires afin d’améliorer l’offre de services de la collectivité et de la rendre plus adaptée aux besoins locaux. Sur un territoire de plus de 6.000 km² mélangeant grandes agglomérations, espaces ruraux et littoraux, zones industrielles et touristiques, les problématiques sociales peuvent varier fortement d’une zone à l’autre, nécessitant des réponses adaptées voire du « sur-mesure ». Cette démarche a donné lieu à la définition de schémas départementaux territorialisés (gérontologie, insertion) afin de répondre au mieux et sur la durée  aux besoins et aux problèmes des habitants des différents territoires.

La démarche du Département sera illustrée au travers du schéma « bien vieillir en Seine-Maritime » adopté en octobre 2007 qui présente deux caractéristiques :

- il traite des personnes âgées (plus  de 60 ans) dans une logique globale (dépendance mais aussi vie citoyenne)

- il se veut participatif (plus de 1000 personnes ont été consultées  familles, personnes âgées, associations partenaire, acteurs des territoires impliqués  etc…), tant au niveau de sa définition que de sa mise en œuvre.

Sa définition s’est ainsi articulée en deux phases :

- une phase de concertation individuelle et collective (15 réunions de proximité, 3 conférences, des cafés des âges, un blog créé pour recueillir des propositions)

- une étude prospective des besoins et des propositions d’actions qui ont permis de définir 6 axes de travail : faciliter les choix de vie, lutter contre l’isolement grâce aux TIC, créer une dynamique de prévention autour du bien vieillir, développer des services d’aide à domicile pour un choix d’habitat autonome, diversifier l’offre des établissements aux besoins des personnes fragilisées, former et évaluer des pratiques au regard des personnes fragiles)

Ces axes de travail sont aujourd’hui déclinés et mis en œuvre via les 8 Unités Territoriales d’Action Sociale - UTAS (dont une des directrices sera invitée à partager son vécu sur le terrain) présentes sur le territoire départemental pour améliorer la réponse de la collectivité en terme d’offre de services aux personnes âgées. Ces UTAS ont en charge de décliner ces axes par des fiches actions propres à chaque territoire pour tenir compte au mieux des particularités et des besoins des acteurs locaux. La ré-appropriation des axes du schéma au niveau territorial constitue donc un des enjeux principal de la démarche.

La Direction des personnes âgées et handicapées du Département de Seine-Maritime assure la coordination des actions  mises en œuvre sur les territoires afin de vérifier qu’elles s’inscrivent bien dans les 6 axes définis par le schéma dans le cadre de rencontres annuelles, comités de directions … etc.

La question de la territorialisation des politiques est un enjeu pour l’ensemble des pays européens. Elle participe à l’amélioration de l’offre de services. L’exemple de la Seine-maritime peut permettre d’engager un débat à partir d’une démarche initiée pour le développement des services de proximité sur un territoire de niveau NUTS 3 (infra national, infra régional mais supra-communal) et peut présenter un intérêt pour un certain nombre de pays européens dont les compétences sociales sont exercées à un niveau territorial identique. Par ailleurs le choix d’illustrer cette démarche par un schéma gérontologique intéressera l’ensemble des participants puisque la question du vieillissement concerne toute l’Europe et revêt un caractère d’urgence encore plus important pour une majorité de pays européens que pour la France.
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